




 

 

 

BRIGADE INTERCOMMUNALE ENVIRONNEMENTALE  

CONVENTION DE MISE A DISPOSITION PARTIELLE DES AGENTS DE LA 

POLICE MUNICIPALE INTERCOMMUNALE AUX COMMUNES MEMBRES 

 

Le présent rapport a pour objet de recueillir l’avis du conseil municipal sur le projet de 

convention de mise à disposition partielle des agents de police municipale de la Brigade 

Intercommunale Environnementale (BIE) à la commune de Le Port. 

 

Pour rappel, à la suite de la création de la BIE par le Territoire de la Côte Ouest (TCO) 

(délibération n°2022-022-CC-24), le conseil municipal a autorisé le 05 juillet 2022, le 

recrutement des agents de police municipale de la BIE par le TCO. 

 

En vertu du Code de Sécurité Intérieure, une convention de coordination des interventions de 

la police municipale et des forces de sécurité de l’Etat doit être conclue entre les Maires des 

communes bénéficiaires, le Président de la Communauté d’Agglomération, et les représentants 

de l’Etat dans le département, après avis du procureur de la République.   

 

Le 03 octobre 2022, le TCO a régulièrement délibéré sur les modalités de mise à disposition 

partielle et à titre gratuit des agents de police municipale de la BIE par le TCO aux communes 

membres du TCO.  

 

Par courrier du 03 novembre 2022, le TCO a transmis à la ville le projet de convention de 

coordination des interventions de la police municipale et des forces de sécurité de l’Etat pour 

validation. Le projet de convention précise la nature et les lieux des interventions des agents 

concernés, les modalités selon lesquelles ces interventions sont coordonnées avec celles des 

forces de police et prévoit notamment pour Le Port : 

- Une mise à disposition à titre gratuit des agents de la police municipale de la BIE, à 

raison d’une journée de patrouille par semaine sur notre commune ; 

- Un dispositif de suivi et d’évaluation de cette mise à disposition lors de la Conférence 

des Maires du TCO. 

 

Les agents de la BIE interviendront dans les domaines de l’environnement, du cadre de vie, de 

l’eau et de l’assainissement. En outre, il est précisé que dans le cadre de ces interventions, les 

agents de la BIE demeurent sous l’autorité du Président du TCO.  

 

Il est demandé au conseil municipal : 

 

- d’approuver les termes de la convention de mise à disposition partielle des agents de 

police municipale de la Brigade Intercommunale Environnementale (BIE) par le TCO 

à la commune de Le Port ; 

- d’autoriser le Maire, ou tout adjoint habilité, à signer la convention et tous les actes 

correspondants. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
 

 

 

 

Pièces jointes :  

 

 - Courrier du TCO en date du 03 novembre 2022 ; 

 - Projet de convention de mise à disposition partielle des agents de police municipale de 

la Brigade Intercommunale Environnementale (BIE) à la commune de Le Port. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Affaire suivie par la Direction de la Réglementation, de la Prévention, de la Tranquillité et de la 

Sécurité publiques 


























